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La forêt à ban de Vigera.

Sans contredit, l'image donnée en tête de ce numéro montre
à nos lecteurs un type de forêt particulier : des arbres disséminés
au milieu de blocs de rochers.

C est la forêt à ban de Vigera.
Vigera, qui fait partie de la commune d'Osco, se trouve à

l'altitude de 1215 m sur le versant sud du Gothard, dans le district
tessinois de la Levantine. Le voyageur qui descend de Rodi à
baido aperçoit bientôt, perchées tout en haut, sur le côté gauche
de la vallée, les vieilles maisons en bois de Vigera qui semblent
se pencher, pour le saluer au passage. C'est là immédiatement
au-dessuS du hameau que nous rencontrons le peuplement que
nous voulons décrire en deux mots.

En quittant le village, on trouve d'abord une surface entièrement

dénudée, sur un versant descendant au sud, avec une pente
e 80 à ,)0 /o. Celle-ci était garnie, il y a quelques années encore,
e vieux pins tiès clairsemés, soldes du peuplement serré d'autre-
ois et qui durant près de deux siècles, avait servi d'écran-pro-
ecteur au village et à la route passant à son pied. Cette surface
&i paitie de la forêt à ban de Vigera, la Faura, que l'on est

occupé à restaurer et à reboiser actuellement. La forêt à ban

proprement dite s'élève encore plus haut jusqu'à 1550 m d'altitude
c est la partie supérieure de la Faura que nous reproduisons

en tete de ce numéro.
La forêt dans son ensemble peut avoir une surface de 18 hec-

aies; elle n est du reste pas nettement délimitée. La pente géné-
e es u 20 à 80 °/o. Le sol entièrement recouvert de blocs de

ioc ers, semble avoir été jadis le témoin d'un de ces éboulements assez
requents du reste dans la région du Glimmerschiefer. Il est donc
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d'autant plus frappant de voir ce vaste pierré recouvert d'un boisé,

fort clair, il est vrai, mais continu cependant; on dirait que les

futs jaillissent au travers de ces gros blocs qu'on aurait pris
plaisir à entasser à l'entour.

Le peuplement se compose de pins sylvestres et de quelques
épicéas en mélange, issus tous deux de rajeunissement naturel, car
on ne saurait songer à reboiser artificiellement un terrain se trouvant

dans de pareilles conditions. Ces arbres peuvent avoir
environ 250 ans; les pins atteignent un diamètre de 30 à 40 cm,
à hauteur de poitrine, et ils mesurent 14 à 18 m de haut. Les

épicéas restent de moindre dimension et ils sont plutôt rabougris ;

ils sont recouverts de lichens et leur bois souffre souvent de la

pourriture rouge. Alors que les pins restent absolument sains et
présentent un aspect vigoureux.

Le traitement de ce petit massif est tout indiqué: il doit
consister en un jardinage prudent, laissant aux arbres le temps
nécessaire pour produire de la graine et pour la répandre aux
alentours. Malheureusement, ce sol déjà si pauvre, ne saurait guère
s'améliorer, étant donné que l'on récolte encore jusqu'à la plus
petite parcelle de la couverture morte de la forêt.

La forêt proprement dite vient jouter au bas du petit massif
à ban. Elle se compose, elle aussi, en grande partie, d'un boisé

de pins sylvestres âgés d'environ 200 ans. Elle est interrompue dans

son milieu, par une bande ayant à peu près 120 m de large, descendant

suivant la ligne de la plus grande pente, et recouverte d'un
boisé de 30 à 40 ans. Cette trouée a pris naissance à la suite d'une

avalanche, partie bien haut au-dessus de la limite de la végétation
arborescente, et qui, traversant la forêt dans toute sa largeur, a

traîné jusqu'en bas les bois arrachés sur son passage. Puis, la
nature a cicatrisé la plaie ; le semis naturel du pin n'a pas tardé
à s'installer de nouveau et la forêt a reconquis son domaine.

D'après an article paru dans la „Schweizer. Zeitschrift
für Forstwesen", janvier 1906.
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